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Formulaire	déclaration	don	manuel

Déclaration	de	don	manuel	formulaire	2735.		Déclaration	de	don	manuel.		Dclaration	don	manuel.		Declaration	do	manuel.		Formulaire	de	déclaration	de	don	manuel	service	public.		Formulaire	2731	déclaration
de	don	manuel.		Déclaration	de	dons	manuels	et	de	sommes	d'argent.		Formulaire	n	2735	de	déclaration	de	don	manuel.		Formulairedeclaration	don	manuel.		

Le	formulaire	Cerfa	2735	peut	être	téléchargé	en	PDF	et	imprimé.	Il	s'agit	d'un	formulaire	officiel	édité	par	les	services	des	impôts	pour	déclarer	un	don	manuel.	Le	formulaire	est	remplissable	et	doit	être	envoyé	au	service	des	impôts	du	domicile	du	destinataire	dans	un	délai	de	un	mois	après	la	date	de	révélation	du	don.	Le	formulaire	2735	doit	être
rempli	pour	les	déclarations	de	dons	manuels	dont	la	valeur	ne	dépasse	pas	15	000	euros.	La	déclaration	est	en	principe	obligatoire,	mais	des	exceptions	existent	si	le	don	est	considéré	comme	un	présent	d'usage,	c'est-à-dire	un	cadeau	offert	à	l'occasion	d'un	événement	particulier.	L'évaluation	du	don	doit	se	faire	au	jour	de	la	déclaration	ou	au	jour
de	la	remise	matérielle,	et	c'est	la	plus	élevée	de	ces	deux	valeurs	qui	est	retenue.	Les	règles	d'évaluation	varient	selon	la	nature	des	biens,	notamment	pour	les	bijoux,	objets	d'art	ou	de	collection,	les	valeurs	mobilières	cotées	et	non	cotées,	ainsi	que	les	biens	meubles	donnés	en	nue-propriété	ou	en	usufruit.	Le	formulaire	Cerfa	2735	peut	être	rempli
et	imprimé	si	le	donataire	décide	de	déclarer	le	don	par	courrier.	Cependant,	la	déclaration	peut	également	être	faite	directement	en	ligne	sans	avoir	à	télécharger	le	formulaire.	Vous	devez	déclarer	votre	don	même	si	vous	n'obtenez	pas	de	paiement	de	droits.	Vous	pouvez	le	faire	:	-	**En	ligne**	:	Rendez-vous	dans	votre	espace	personnel	sur
impots.gouv.fr,	puis	sélectionnez	la	rubrique	"Déclarer	>	Déclarer	un	don	ou	une	cession	de	droits	sociaux".	Ce	formulaire	est	disponible	pour	vous	déclarer	en	toute	sécurité	24h/24	et	7j/7.	Pour	plus	d'informations,	consultez	la	rubrique	«	Contact	».	-	**Formulaire	2735**	:	Si	vous	disposez	d'un	don	manuel	ou	de	sommes	d'argent,	déposez	le
formulaire	2735	en	double	exemplaire	dans	le	mois	suivant	la	révélation	du	don	à	l'administration.	Ce	formulaire	doit	être	joint	au	paiement	des	droits	éventuels.	-	**Formulaire	2734**	:	Si	votre	don	manuel	a	une	valeur	supérieure	à	15	000	€,	vous	pouvez	déposer	le	formulaire	2734	en	double	exemplaire	dans	le	mois	de	la	date	du	décès	du	donateur.
Ce	formulaire	permet	d'exercer	l'option	de	paiement	différé	des	droits.	Il	est	important	de	noter	que	vous	devez	déclarer	votre	don	manuel	même	si	vous	n'obtenez	pas	de	paiement	de	droits.	Vous	pouvez	déclarer	votre	don	en	ligne	ou	par	le	biais	du	formulaire	2735	ou	2734,	selon	la	valeur	du	don	et	les	conditions	spécifiques	à	votre	situation.	Le
cadeau	reçu	doit	avoir	une	valeur	raisonnable,	c'est-à-dire	proportionnée	aux	revenus	de	celui	qui	vous	l'a	donné.	Si	cette	condition	est	respectée,	vous	n'avez	rien	à	déclarer	car	il	s'agit	d'un	don	manuel	irrévocable.	Vous	pouvez	faire	ce	type	de	donation	sans	passer	par	un	notaire,	mais	attention	:	le	don	manuel	ne	peut	pas	porter	sur	un	bien
immobilier,	il	faut	alors	procéder	via	un	acte	devant	un	notaire.	Il	en	va	également	ainsi	pour	les	bateaux,	qui	sont	soumis	à	des	règles	spécifiques.	Si	vous	avez	reçu	un	don	manuel,	vous	devez	informer	les	services	fiscaux	et	déclarer	le	cadeau	par	le	biais	du	formulaire	de	déclaration	de	don	manuel	et	de	don	de	sommes	d'argent.	Vous	pouvez	faire
cette	déclaration	en	ligne	via	votre	espace	Particulier	sur	le	site	impots.gouv.fr	ou	en	utilisant	un	formulaire	papier.	Si	vous	avez	bénéficié	d'un	don	manuel	sans	le	déclarer	spontanément,	mais	que	l'administration	l'a	découvert,	la	déclaration	doit	être	effectuée	dans	le	mois	qui	suit.	Il	est	important	de	noter	que	même	si	le	don	ne	donne	pas	lieu	au
paiement	de	droits,	vous	devez	encore	le	déclarer.	La	date	d'enregistrement	de	cette	déclaration	permet	de	faire	courir	le	délai	durant	lequel	vous	pouvez	bénéficier	de	l'abattement	fiscal	sur	les	donations.	Dans	votre	espace	sécurisé	sur	le	site	des	impôts,	vous	pouvez	gérer	vos	déclarations	de	don	manuel.	Si	nécessaire,	le	paiement	des	droits	de
donation	est	effectué	en	même	temps	que	la	déclaration.	Vous	avez	le	choix	entre	une	déclaration	en	ligne	ou	papier.	Pour	une	déclaration	en	ligne,	vous	pouvez	accéder	à	votre	espace	Particulier	sur	impots.gouv.fr	et	suivre	les	étapes.	Sinon,	vous	pouvez	remplir	le	formulaire	de	déclaration	de	don	manuel	et	l'envoyer	en	double	exemplaire	à	votre
service	fiscal	départemental.	Notez	que	votre	déclaration	ne	sera	pas	accessible	dans	votre	espace	personnel	sécurisé	si	vous	choisissez	la	déclaration	papier.	Le	paiement	des	droits	de	donation	est	effectué,	si	nécessaire,	au	moment	de	la	déclaration.	Vous	pouvez	différer	la	déclaration	et	le	paiement	jusqu'au	décès	du	donateur	ou	après	une
demande	de	l'administration	fiscale.	Dans	ce	cas,	vous	devez	déclarer	le	don	dans	les	meilleurs	délais,	au	plus	tard	un	mois	après	la	révélation.	L'impôt	sur	les	donations	s'appelle	droits	de	donation	et	doit	être	payé	si	vous	avez	bénéficié	du	don.	si	vous	êtes	dans	l'une	des	situations	suivantes	:	Vous	signalez	le	don	à	l'administration	fiscale	(de	manière
spontanée	ou	sur	demande	de	l'administration	fiscale)	Vous	héritez	du	donateur	(celui	qui	donne)	ou	il	vous	accorde	une	nouvelle	donation	Le	don	est	constaté	à	l'occasion	d'une	décision	de	justice	Le	don	est	constaté	dans	un	acte	soumis	à	enregistrement:	le	donateur	peut	décider	de	payer	les	droits,	ce	n'est	pas	considéré	comme	un	don
supplémentaire	par	les	services	fiscaux.


